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I. Contexte & historique  I. Contexte & historique  

Depuis sa création en 
2022, Appui Santé Caux 
Bray Albâtre a toujours 

eu pour vocation de 
développer et de 

renforcer les soins de 
support également 

appelés « approches 
complémentaires » 

ainsi que les espaces 
d’expression pour les 

usagers. 

Avant son intégration à Appui Santé Caux 
Bray Albâtre, RESOPAL, ancien réseau de 
soins palliatifs du territoire et aujourd’hui 
transformé en Équipe Territoriale de Soins 
Palliatifs (ETSP), portait déjà ces missions. Il 
proposait des approches complémentaires 
centrées sur l’amélioration de la qualité de vie 
des patients et le soutien de leurs aidants. Lors de 
la fusion, cette dynamique a été préservée et consolidée, 
assurant la continuité d’un engagement fort en faveur d’un 
accompagnement global de la personne.

Dans ce prolongement, un service spécifique, le Dispositif 
d’Accompagnement à l’Usager (DAU), a été créé en 2024 afin 
de structurer et pérenniser cette offre. Ce dispositif marque 
la volonté d’inscrire « les approches complémentaires » et 
les groupes de parole comme un pilier incontournable du 
parcours des usagers et de leurs proches sur le territoire.
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Ce projet s’inscrit également dans un cadre national plus large. Les Plans 
cancers successifs ont affirmé la nécessité de développer les soins 
de support, en insistant sur la prise en charge globale de la personne 
malade. De même, les soins palliatifs et l’accompagnement de la fin 
de vie, réaffirmés dans les différentes stratégies nationales de santé, 
reconnaissent la valeur d’un accompagnement pluridisciplinaire, où les 
approches complémentaires et les espaces de parole trouvent toute leur 
place. (Annexe 1)

Il est essentiel de rappeler que les soins de support ne concernent pas 
uniquement la cancérologie. Ils constituent une approche transversale, 
utile à toute personne confrontée à une maladie chronique, à une 

situation de vulnérabilité, au grand âge, à des troubles psychiques 
ou engagée dans un parcours de soins palliatifs. Le DAU répond ainsi de 

manière inclusive aux besoins de tous les usagers, quel que soit leur diagnostic 
et pronostic. 

Ce projet de service s’inscrit donc dans la continuité d’un engagement historique, en 
cohérence avec les politiques nationales de santé et les besoins identifiés sur le territoire. 
Il vise à structurer, valoriser et développer le Dispositif d’Accompagnement à l’Usager 
(DAU) sur la période 2026–2031.

II. Méthodologie du projet II. Méthodologie du projet 
de servicede service

L’élaboration du projet de service du Dispositif d’Accompagnement à l’Usager 
(DAU) s’est appuyée sur une démarche participative et structurée, visant à 
intégrer les besoins des usagers, des proches et des professionnels, ainsi que les 
réalités du territoire.

Plusieurs groupes de travail ont été organisés tout au long de l’année, suivant un 
rétroplanning établi par la gouvernance. (Annexe 2)
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Des comités de pilotage (COPIL) avec la gouvernance ont également été organisés tout au 
long du processus, afin de cadrer et valider les avancées du projet de service à chaque 
étape.

Dans le cadre de cette démarche, une analyse SWOT a été réalisée pour identifier les 
forces, faiblesses, opportunités et menaces du dispositif actuel. Cette analyse a permis 
de guider la définition des axes stratégiques, des objectifs et des actions prioritaires du 
DAU. (Annexe 3)

L’ensemble des travaux a été conduit dans une logique de co-construction, garantissant 
que le projet reflète à la fois les besoins des usagers et les contraintes opérationnelles 
des professionnels.

Cette méthodologie a permis d’élaborer un dispositif structuré et cohérent, directement 
articulé avec les missions du DAU.

III.	Missions & objectifIII.	Missions & objectif
du dispositif DAUdu dispositif DAU
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Des représentants du 
Dispositif d’Appui à la 

Coordination (DAC).

Des représentants de 
l’Équipe Territoriale de 
Soins Palliatifs (ETSP).

Des membres des 
fonctions support 

(secrétariat administratif 
et accueil).

Une prestataire d’approches 
complémentaires pour apporter un 

retour terrain concret.

Un bénévole engagé dans une 
association de soutien aux patients en 
soins palliatifs, représentant également 

les usagers.

 Les participants comprenaient :



Le dispositif d’accompagnement à l’usager repose sur deux piliers 
complémentaires :
• Les soins de support / approches complémentaires.
• Les espaces d’expression et de soutien, notamment les groupes de parole.

Il a pour vocation d’améliorer la qualité de vie des usagers et de leurs proches en proposant 
un accompagnement global, complémentaire aux soins médicaux et centré sur les besoins 
physique, psychologiques, sociaux et existentiels des usagers et de leurs proches.

A. Les approches
complémentaires 

Les approches complémentaires 
désignent l’ensemble des soins et 
accompagnements non curatifs, 
complémentaires aux traitements 
médicaux, visant à améliorer la qualité 
de vie, à soulager les symptômes et 
à soutenir les usagers tout au long de 
leur parcours de soins.

Elles ne se substituent en aucun cas aux traitements médicaux conventionnels tels que la 
chimiothérapie, la radiothérapie ou l’immunothérapie. Elles s’inscrivent dans une logique 

de complémentarité thérapeutique, en soutien des soins curatifs ou palliatifs. 
Leur objectif n’est pas de traiter la maladie elle-même, mais d’améliorer la 

qualité de vie des patients, en agissant sur :

• Les symptômes physiques (douleurs, fatigue, troubles du sommeil, 
tensions, effets secondaires des traitements) ;
• Les dimensions psychologiques et émotionnelles (anxiété, angoisse, 
perte d’estime de soi, épuisement) ;
• Les difficultés sociales ou relationnelles ;
• Les besoins existentiels, de sens ou de réassurance. 
Cette complémentarité permet une approche plus globale, humaine et 
individualisée du soin, centrée sur la personne et non uniquement sur la 

pathologie.

Afin de faciliter la compréhension des spécificités de chaque approche 
complémentaire et d’en sécuriser l’usage, des fiches descriptives ont été élaborées par la 
Fondation HELEBOR. Elles précisent, pour chaque prestation, les objectifs, les indications, 
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les contre-indications, les points de vigilance, ainsi que tout élément 
utile à l’orientation des usagers vers la pratique la plus adaptée à leurs 
besoins. Ces documents constituent des outils d’aide à l’orientation pour 
les professionnels, et sont présentés en annexe 4 du présent projet de 
service.

B. Les groupes
de parole

Ils offrent un lieu sécurisé où les 
usagers ou leurs proches peuvent :

• Exprimer leur vécu, leurs émotions, leurs 
préoccupations.
• Rompre l’isolement.
• Bénéficier du soutien du groupe et des 
professionnels.
• Partager des ressources et renforcer leurs 
capacités d’adaptation.

C. Les objectifs
du DAU 

Le dispositif vise à :

• Améliorer la qualité de vie des usagers et de leurs proches .
• Soulager les symptômes physiques ou psychiques.
• Réduire l’impact des traitements ou de la maladie sur le quotidien.
• Renforcer l’estime de soi et le bien-être.
• Prévenir ou atténuer les troubles psychologiques, sociaux ou existentiels.
• Favoriser le ressourcement et le temps pour soi.
• Offrir des espaces de parole et de soutien adaptés.
• Lever certains blocages dans les parcours, grâce aux approches complémentaires comme 
outils facilitateurs.



A. Offre existante et 
publics accompagnés

9A p p u i  s a n t é  C a u x  b r a y  a l b â t r e

IV.	État des lieuxIV.	État des lieux
& diagnostic & diagnostic 

Pour mieux orienter le développement du DAU et prioriser ses actions, il est 
nécessaire d’analyser l’existant : l’offre, les ressources, les publics accompagnés 
et les limites actuelles du dispositif.

DAU propose aujourd’hui plusieurs approches complémentaires : socio-esthétique, 
socio-coiffure, art-thérapie, sophrologie, hypnose, réflexologie, biblio thérapie et 
sexothérapie. 

Elles sont réalisées par des prestataires extérieurs 
conventionnés, mobilisés selon l’évaluation des besoins 
effectuée par les coordinatrices formées à cette mission.

Entre janvier et août 2025, c’est environ 100 séances qui 
ont été réalisées dont 25% concernent les aidants, pour 
lesquels la qualité de vie est souvent altérée par leur 
rôle et leur investissement.  L’entourage voit souvent sa 
qualité de vie diminuée par son rôle d’aidant. Ce rôle est 
essentiel au soutien du malade, au maintien à domicile et 
à sa sécurisation mais ce rôle est difficile, chronophage et 
peut également altérer les conditions physiques et morales 
de l’aidant principal. 
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Les approches complémentaires sont 
accessibles à tous les usagers et à leur 
entourage. Cependant, l’accès reste 
majoritairement orienté vers les patients en 
soins palliatifs suivis par l’ETSP, en raison 
de la structure des financements. 
Les autres publics DAC (maladies 
chroniques, personnes âgées, situations 
psychosociales, santé mentale…) restent 
moins accompagnés malgré des besoins 
repérés par les équipes. Seulement 5 
séances ont eu lieu pour les usagers du 
DAC à la même période. 

Dans le cadre de son dévelop- 
pement d’approches complémentaires, 
le DAU s’inscrit également dans une 
expérimentation pilotée en partenariat 
avec la Fondation HELEBOR, qui porte 
une étude d’impact des prestations 
d’approches complémentaires à domicile 

menée sur la période 2024–2027. Cette 
démarche vise à mesurer les effets de ces 
approches sur la qualité de vie des patients 
en soins palliatifs et de leurs proches, en 
recueillant des données quantitatives et 
qualitatives sur les bénéfices physiques, 
psychologiques et sociaux ressentis. 
L’évaluation s’intéresse notamment à 
l’impact sur le bien être, la réduction des 
symptômes ressentis (tels que la douleur 
ou l’anxiété) et l’amélioration du soutien 
aux aidants, ainsi qu’à l’accessibilité et 
à l’intégration de ces pratiques dans le 
parcours global de soins. Cette étude 
constitue un outil d’analyse important 
pour adapter et renforcer les actions 
du DAU en s’appuyant sur des résultats 
empiriques issus du terrain et des retours 
exprimés directement par les personnes 
accompagnées.

En ce qui concerne les groupes de parole, un seul groupe de parole existe actuellement sur 
le territoire, centré sur la cancérologie et ouvert même aux usagers non suivis par Appui 
Santé Caux Bray Albâtre. Il réunit environ 4 à 5 participants chaque mois. Cette offre, bien 
que pertinente, ne couvre pas les besoins exprimés par d’autres publics : aidants, suivis 
de deuil…

Il existe d’autres dispositifs sur le territoire non portés par DAU mais qui proposent 
des soins de support :

PARSAC 
 

(parcours de soins global après le 
traitement d’un cancer), dispositif 

d’OncoNormandie porté par Appui Santé 
Caux Bray Albâtre. Ce dispositif propose 

des soins de support (diététicienne, 
éducateur en activité physique adapté, 

et psychologue) pour les patients en 
rémission d’un cancer. 

Le Centre de soins 
de support du CH Dieppe 

 
Il permet aux patients atteints d’un 

cancer ou en rémission, suivis ou non 
sur le Centre Hospitalier Dieppe de 
bénéficier de 5 séances de soins de 

support. Les séances sont réalisées au 
CH Dieppe. 



B. Organisation et 
fonctionnement de DAU 
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Le DAU se distingue par une offre ouverte à tous les usagers du DAC et de l’ETSP, 
garantissant un accompagnement inclusif et à domicile. 

Le DAU est un dispositif transversal au sein d’Appui Santé Caux Bray Albâtre. Il 
mobilise :

• Les équipes du DAC et de l’ETSP,
• Les prestataires extérieurs,
• Les fonctions support et administratives,
• Les équipes impliquées dans la collecte de dons et les événements solidaires.

Cette transversalité permet de combiner compétences et ressources variées tout en 
assurant un pilotage centralisé sous la responsabilité de la responsable de service.

Organisation des approches complémentaires. 

Identification des besoins
Les coordinatrices évaluent avec le patient et l’entourage leurs besoins et 
remplissent une fiche de demande de prestation.

                             Validation et planification
La responsable de service vérifie la pertinence et le budget, puis valide la demande.
La coordinatrice contacte le prestataire pour organiser la séance, qui est ensuite réalisée 
avec le patient et/ou l’aidant à son domicile.

Suivi et réévaluation
Les nouvelles séances sont planifiées uniquement sur validation
de la coordinatrice après échange avec le patient et/ou son aidant. 
Dans le cadre d’évaluations de l’impact des approches complémentaires
(ex. collaboration avec HELEBOR), le ressenti des patients et des aidants est 
recueilli lors de la première et troisième séance. Cette évaluation aura lieu de 
2024 à 2027. 

Facturation et suivi budgétaire
La facture et l’émargement sont envoyés au service facturation après 
validation des séances par le responsable de service. 
La responsable administrative et financière (RAF) monte et suit le budget 
en lien avec la direction.
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Organisation des groupes de parole.

Actuellement, un groupe centré sur la cancérologie est animé par une psychologue de 
l’ETSP. Il a lieu 1 fois par mois dans un café de Dieppe. Une salle est allouée à ce groupe 
de parole pour favoriser la confidentialité et le confort. Elle permet aussi de sortir de son 
domicile. 

Cette organisation permet au DAU de rester centré sur les besoins des usagers et de leurs 
proches, tout en garantissant un fonctionnement structuré, transversal et sécurisé, tant 
au niveau des prestations que du suivi administratif et financier.

C. Territoire et 
couverture
géographique 

Territoire 
d’intervention 
de l’ETSP.

Le Dispositif d’Accompagnement à l’Usager (DAU) intervient à domicile, sur le Territoire de 
Santé de Dieppe (TDS) , en cohérence avec les périmètres couverts par l’Équipe Territoriale 
de Soins Palliatifs (ETSP) et le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC).

À ce jour, la majorité des prestataires est implantée sur le secteur de Dieppe et le long de 
l’axe routier vers Eu, assurant une couverture satisfaisante de ces zones (points verts). 

Cependant, certaines parties du territoire restent peu ou pas couvertes :
• Saint-Valery-en-Caux
• Tôtes
• Foucarmont
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Ces secteurs représentent des zones de fragilité en termes d’accès à l’offre de soins de 
support. Il sera donc pertinent de réfléchir à un redéploiement ou à un renforcement de 
l’offre sur ces secteurs afin d’assurer une équité territoriale dans l’accompagnement des 
usagers. (Annexe 5) 

D. Financement
et moyens

L’activité du DAU dépend aujourd’hui de plusieurs financements :

Une enveloppe ARS 
(Agence Régionale de Santé), 

spécifiquement destinée aux patients 
en soins palliatifs suivis par l’Équipe 
Territoriale de Soins Palliatifs (ETSP). 
Cette enveloppe permet également 
de soutenir des actions en lien avec 

la Qualité de Vie et des Conditions de 
Travail (QVCT) pour les professionnels de 

l’équipe ETSP.

Un partenariat établit avec 
la Fondation HELEBOR, 

dans le cadre d’un projet exclusivement 
dédié au développement des 

approches complémentaires pour les 
patients en soins palliatifs. Il permet 
de mesurer l’impact des approches 

complémentaires sur les patients en 
soins palliatifs et leurs aidants. Ce 

financement, d’un montant d’environ 
10 000 euros par an, est accordé sous 

condition que les crédits soient engagés 
en amont de chaque année budgétaire. 

Il se terminera en 2027. 

Des dons 
liés à des actions solidaires (Octobre Rose, Movember, Corrida de 
Dieppe…), majoritairement fléchés cancérologie ou soins palliatifs.

Les intervenants sont financés en prestations, et les moyens disponibles pour les autres 
publics hors cancérologie et surtout soins palliatifs restent très limités.

Cette situation crée des inégalités d’accès selon les territoires (manque de prestataires 
sur certaines communes) et selon les profils d’usagers.
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E. Forces du 
dispositif et 
limites à lever

Le DAU s’appuie sur plusieurs atouts : une existence reconnue sur le territoire, 
l’implication des coordinatrices, la satisfaction des usagers, la diversité des 
prestataires et l’inclusion des aidants ainsi que la montée en compétence des 
équipes. 

Cependant, plusieurs limites freinent son développement :

• Communication insuffisante (pas de flyer, faible visibilité).
• Budget non pérenne et insuffisant pour les publics hors soins palliatifs.
• Offre territoriale inégale.
• Méconnaissance des soins de support chez certains partenaires.
• Manque de groupes de parole diversifiés.
• Présence d’offres sectorisées sur le territoire (soins de support de l’oncologie du CH 
Dieppe et programme PARSAC), qui ne couvrent pas l’ensemble des besoins.
• Une dynamique de groupe à développer pour favoriser les actions de communication et 
le recueil des dons.

V. Axes & objectifs du DAUV. Axes & objectifs du DAU

Les objectifs du Dispositif d’Accompagnement à l’Usager (DAU) s’inscrivent en 
cohérence avec les axes stratégiques du projet associatif d’Appui Santé Caux 
Bray Albâtre. Ils visent à renforcer la qualité de l’accompagnement, à favoriser 
l’accès aux approches complémentaires et aux espaces de parole, et à structurer 



15A p p u i  s a n t é  C a u x  b r a y  a l b â t r e

le dispositif pour mieux répondre aux besoins des usagers et de leurs proches 
sur l’ensemble du TDS. Les actions concrètes, les indicateurs de suivi et les 
responsables sont présentés dans les fiches action. 

A. axes stratégiques

Axe 1 : Qualité de vie et bien-être des usagers et proches.

Objectif 1 : Évaluer les besoins des usagers accompagnés par le DAC.
Réaliser une évaluation structurée des besoins (cliniques, psychosociaux, existentiels, 
aidants…) afin d’identifier les attentes réelles des usagers et de leurs proches, et d’orienter 
le développement des actions du service.

Objectif 2 : Développer les approches complémentaires et les groupes de parole
Développer et structurer les approches complémentaires et les groupes de parole afin de 
répondre de manière globale aux besoins des usagers et de leurs proches.

Objectif 3 : Soutenir les aidants et leur proposer des espaces de répit, de ressource 
et d’expression.
Renforcer le soutien et les actions de ressourcement destinés aux aidants, afin de prévenir 

l’épuisement et de valoriser leur rôle.

Objectif 4 : Assurer une amélioration continue du dispositif
Recueillir et analyser la satisfaction et le ressenti des usagers et 
aidants, pour ajuster en continu les actions du DAU et garantir un 
accompagnement de qualité.

Axe 2 : Organisation, structuration et qualité du 
dispositif DAU.

Le développement du Dispositif d’Accompagnement à l’Usager (DAU) 
nécessite une organisation interne solide, une coordination fluide entre 

les équipes, des outils de pilotage adaptés et une visibilité suffisante 
auprès des partenaires et des usagers. Cet axe vise à structurer durablement 

le dispositif, à garantir sa qualité, et à assurer sa pérennité sur l’ensemble du 
territoire.
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Objectif 1 : Renforcer la coordination interne et clarifier les modalités de 
fonctionnement.
Assurer un fonctionnement fluide et partagé entre les équipes du DAC, de l’ETSP, les 
prestataires et le responsable de service, afin de garantir un accompagnement cohérent 
et sécurisé.

Objectif 2 : Améliorer l’équité territoriale d’accès à l’offre.
Réduire les inégalités d’accès aux approches complémentaires sur les secteurs aujourd’hui 
sous-desservis.

Objectif 3 : Sécuriser et diversifier les financements du dispositif.
Garantir la pérennité du dispositif, aujourd’hui très dépendant des financements “soins 
palliatifs” et des dons souvent fléchés cancérologie.

Objectif 4 : Mettre en place une démarche qualité et un pilotage annuel du DAU.
Assurer une amélioration continue et rendre le dispositif plus lisible et pilotable.

Axe 3 : Favoriser la dynamique 
territoriale et la coopération entre 
acteurs.

Le développement du DAU passe aussi par un ancrage 
territorial fort. Pour assurer un accompagnement cohérent 
et équitable, le dispositif doit renforcer sa coopération avec 
les acteurs locaux, mieux se faire connaître, et s’intégrer 
dans les dynamiques existantes autour des soins de 
support, de l’accompagnement des usagers et du soutien 
aux aidants. Cet axe vise donc à structurer les partenariats, 
améliorer la lisibilité de l’offre et favoriser les synergies 
entre professionnels, établissements et dispositifs du 
territoire.

Objectif 1 : Renforcer les partenariats avec les acteurs du territoire.
Structurer des relations régulières avec les dispositifs locaux de soins de support et 
d’accompagnement, afin de favoriser la complémentarité, éviter les redondances et 
orienter plus efficacement les usagers.

Objectif 2 : Améliorer la visibilité et la lisibilité du DAU sur le territoire.
Faire connaître le dispositif auprès des professionnels, des partenaires, des usagers et 
des aidants, afin de faciliter l’accès et réduire les inégalités en termes d’information.

Objectif 3 : Promouvoir le DAU et valoriser son impact sur le territoire.
Mettre en valeur l’offre, les résultats obtenus et les bénéfices pour les usagers et les 
aidants, afin de consolider son rôle comme dispositif incontournable de soutien sur le 
territoire.
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b. fiches action

Axe 1 : Qualité de vie et bien être
des usagers et des proches

Évaluer les besoins des usagers accompagnés par le DAC.

RÉPOND À L’AXE 
DU PROJET 
ASSOCIATIF :  

Axe 1 : Informer, coordonner et coopérer.  
Axe 4 : Favoriser la dynamique de territoire.
Actuellement, les besoins des usagers du DAC en matière 
d’approches complémentaires ne sont pas suffisamment connus ni 
analysés. L’offre est principalement orientée vers les patients en soins 
palliatifs suivis par l’ETSP, laissant un manque d’information sur ce 
qui serait pertinent pour les autres usagers du DAC. Cette incertitude 
limite la capacité à proposer des interventions adaptées et réalistes, 
compte tenu des ressources et du budget disponibles.

DESCRIPTION 
DE L’ACTION :

• Élaborer un outil d’évaluation spécifique aux usagers DAC 
(questionnaire, entretien semi-structuré).
• Identifier les besoins cliniques, psychosociaux, existentiels et les 
attentes vis-à-vis des approches complémentaires.
• Recueillir des informations sur la faisabilité (nombre de séances 
envisageable, fréquence, durée) et les priorités.
• Analyser les résultats pour orienter le développement de 
l’offre DAC et proposer un plan de déploiement réaliste.
• Documenter les enseignements pour ajuster le 
dispositif et appuyer les demandes de 
financement si nécessaire.

PILOTE : Responsable DAC et 
Qualité CONTRIBUTEUR :

Responsable DAU, 
coordinatrice DAC, 
fonctions support 

OBJECTIF :
Réaliser une évaluation structurée des besoins (cliniques, psychosociaux, 
existentiels, aidants…) afin d’identifier les attentes réelles des usagers et 
de leurs proches, et d’orienter le développement des actions du service.

Personnes accompagnées du DAC et les proches aidants.PUBLICS 
CONCERNÉS :
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CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL 
DE MISE EN 
ŒUVRE EN 
TERMES DE 
RÉSULTATS 
ATTENDUS : 

2026 Conception et validation de l’outil et recueil des 
besoins pour tous les usagers DAC.

2027
Analyse et synthèse des résultats et proposition 
d’adaptation du dispositif et planification des 
ressources.

2028 Mise en place.

2029 Évaluation.

INDICATEURS 
DE SUIVI :

• Nombre d’usagers DAC évalués (Proportion d’évaluations complètes 
et exploitables).
• Analyse effectuée.
• Synthèse des recommandations pour le nombre de séances et les 
approches à proposer.

Développer les approches complémentaires, les groupes de parole 
et le soutien aux aidants 

RÉPOND À L’AXE 
DU PROJET 
ASSOCIATIF :  

Axe 2 : Soutenir les aidants et les accompagnants.
Aujourd’hui, un seul groupe de parole est en place, centré sur la 
cancérologie. L’accès aux approches complémentaires existe mais 
reste limité, et il est nécessaire de pérenniser les soins de support 
déjà mis en place. Le soutien aux aidants doit également être renforcé 
pour les soutenir dans leur rôle essentiel d’accompagnement des 
usagers.

DESCRIPTION 
DE L’ACTION :

• Continuer de développer les séances d’approches complémentaires 
adaptées aux besoins identifiés pour chaque public (ex. socio-
esthétique, sophrologie, art-thérapie, etc.).
• Créer et animer des groupes de parole thématiques (aide aux 
aidants, gestion de la maladie, deuil, etc.).
• Renforcer les actions de soutien aux aidants (espaces de répit, 
ressources, information, relais sur le territoire).
• Continuer de recueillir via HELEBOR le ressenti et la satisfaction des 
usagers et aidants après des séances d’approches complémentaires 
dans le cadre des soins palliatifs. 

PILOTE : Responsable DAU CONTRIBUTEUR :

Coordinatrices DAC et  
ETSP, fonctions 
support, HELEBOR, 
Prestataires d’approches 
complémentaires 

OBJECTIF :
• Développer et structurer l’accès aux approches complémentaires pour 
tous les usagers et leurs proches.
• Créer et animer des groupes de parole adaptés aux besoins des 
différents publics.
• Renforcer le soutien aux aidants via des espaces de répit, de ressources 
et d’expression.
• Recueillir et analyser la satisfaction et le ressenti des usagers et aidants. 

Personnes accompagnées ETSP et DAC + proches aidants.PUBLICS 
CONCERNÉS :

• Prestataires conventionnés et coordination DAU.
• Salles et espaces adaptés pour les séances et groupes de 
parole.

MOYENS :
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CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL 
DE MISE EN 
ŒUVRE EN 
TERMES DE 
RÉSULTATS 
ATTENDUS : 

T1 
2026 Organisation des séances et groupes de parole.

T2 
2026 Lancement nouveaux GP.

2027-
2028 Déploiement élargi et continu des actions.

INDICATEURS 
DE SUIVI :

• Bilan d’activité DAU. 
• Nouveaux groupes de parole créés.
• Nombre de participants aux groupes de parole et/ou 
espace de soutien.

• Budget DAU.
• Psychologue.

Axe 2 : Organisation, structuration 
et qualité du dispositif DAU

Renforcer la coordination interne et mettre en place une démarche 
qualité / pilotage annuel

RÉPOND À L’AXE 
DU PROJET 
ASSOCIATIF :  

Axe 3 : Garantir la qualité de l’accompagnement

DESCRIPTION 
DE L’ACTION :

• Formaliser une procédure interne et un guide de fonctionnement 
DAU (fiche de demande, validation, planification…).
• Clarifier les rôles et responsabilités : responsable de service, 
coordinatrices, prestataires, RAF, facturation.
• Mettre en place un point régulier DAU : responsable de service / DAC 
/ ETSP.
• Suivre des indicateurs qualité : nombre de séances réalisées, profils 
des usagers, budget.
• Organiser un bilan annuel du DAU et un plan d’actions 
correctives pour l’année suivante.

PILOTE : Responsable DAU CONTRIBUTEUR : Coordinatrices DAC/ETSP, 
prestataires, RAF, RAQ

OBJECTIF : Assurer un fonctionnement fluide et partagé entre les équipes, tout en 
garantissant une amélioration continue du dispositif.

Équipes internes (DAC, ETSP, prestataires), usagers indirectement.PUBLICS 
CONCERNÉS :

Le développement du Dispositif d’Accompagnement à l’Usager (DAU) nécessite une 
organisation interne solide, une coordination fluide entre les équipes, des outils de pilotage 
adaptés et une visibilité suffisante auprès des partenaires et des usagers. Cet axe vise 
à structurer durablement le dispositif, à garantir sa qualité, et à assurer sa pérennité sur 
l’ensemble du territoire.
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CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL 
DE MISE EN 
ŒUVRE EN 
TERMES DE 
RÉSULTATS 
ATTENDUS : 

T2 
2026 Mise en place du protocole.

Tous 
les 2 
mois

Réunions de coordination.

T4 
2026 Puis chaque année : bilan annuel.

INDICATEURS 
DE SUIVI :

• Rapport d’activité DAU.
• Procédures à jour et mise à jour.
• Réalisation du bilan annuel et réajustement des actions.

• Outils de suivi interne (tableaux Excel, logiciel interne). 
• Réunions de coordination régulières.
• Implication des responsables de service, coordinatrices et 
fonctions supports (secrétaires, responsable qualité).
• Gestion documentaire.

MOYENS :

Améliorer l’équité territoriale et sécuriser les financements.

RÉPOND À L’AXE 
DU PROJET 
ASSOCIATIF :  

Axe 2 : Soutenir les aidants et les accompagnants.

DESCRIPTION 
DE L’ACTION :

• Cartographier les zones sous-couvertes et identifier les besoins non 
couverts.
• Rechercher et conventionner de nouveaux prestataires sur ces secteurs.
• Étudier des solutions innovantes : interventions groupées, partenariats 
locaux, lieux ressources
• Diversifier les financements : fondations, mécénat local, appels à projets, 
dons internes / externes
• Construire un budget prospectif pluriannuel pour sécuriser la pérennité du 
dispositif.

PILOTE : Responsable DAU CONTRIBUTEUR :
RAF, pôle évènementiel, 
équipe ETSP, équipe DAC, 
direction

OBJECTIF : Garantir un accès équitable aux approches complémentaires sur tout le 
territoire et assurer la pérennité financière du dispositif.

Usagers DAC et ETSP, prestataires, partenaires territoriaux.PUBLICS 
CONCERNÉS :

• Cartographie des territoires et analyse des besoins.
• Outils de suivi financier et budgétaire.
• Ressources internes pour les démarches de financement.
• Réunions avec prestataires et partenaires territoriaux.

MOYENS :

CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL 
DE MISE EN 
ŒUVRE EN 
TERMES DE 
RÉSULTATS 
ATTENDUS : 

T1 
2026 Cartographie et identification.

T2 
2026 Conventionnement prestataires.

T3-T4 
2026

Mise en place de nouvelles sources de 
financement.

T4 
2026

Puis chaque année : Évaluation annuelle 
de la couverture et du budget
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INDICATEURS 
DE SUIVI :

• Pourcentage de couverture territoriale améliorée.
• Nombre de nouveaux prestataires conventionnés.
• Diversification des sources de financement (nombre de 
financements / montants).
• Réalisation du budget prospectif pluriannuel.

Axe 3 : Favoriser la dynamique
territoriale et la coopération
entre acteurs

Structurer et renforcer les partenariats territoriaux autour du DAU.

RÉPOND À L’AXE 
DU PROJET 
ASSOCIATIF :  

Axe 4 : Favoriser la dynamique de territoire.

DESCRIPTION 
DE L’ACTION :

• Développer un lien opérationnel avec le centre de soins de support 
du CH Dieppe et le programme PARSAC.
• Rencontrer les acteurs locaux ressources (associations, 
psychologues, lieux ressources…).
• Participer aux instances territoriales existantes (CTS, CPTS, réunions 
DAC élargies, etc.).
• Créer des rencontres régulières avec les prestataires des approches 
complémentaires.

PILOTE : Responsable DAU CONTRIBUTEUR : Coordinatrices DAC et ETSP, 
partenaires territoriaux

OBJECTIF : Structurer une coopération territoriale autour des soins de support et du 
DAU afin d’améliorer l’orientation des usagers, la complémentarité des 
offres et la cohérence des parcours.

Acteurs du territoire (CH Dieppe, PARSAC, associations, structures 
médico-sociales, professionnels libéraux) Équipes DAC et ETSP.

PUBLICS 
CONCERNÉS :

Temps.MOYENS :
CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL 
DE MISE EN 
ŒUVRE EN 
TERMES DE 
RÉSULTATS 
ATTENDUS : 

2026
Rencontrer le centre de soins de support du CH 
DIEPPE et présenter DAU.
Organiser les rencontres chaque année. 

INDICATEURS 
DE SUIVI :

• Nombre de partenariats formalisés ou actifs.
• Nombre de rencontres partenariales réalisées.
• Nombre de réunions DAU.
• Bilan DAU.
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Améliorer la visibilité, la lisibilité et la promotion du DAU sur le 
territoire

RÉPOND À L’AXE 
DU PROJET 
ASSOCIATIF :  

Axe 1 : Informer, coordonner et coopérer.

DESCRIPTION 
DE L’ACTION :

• Créer des supports de communication dédiés au DAU (flyer, documents de 
présentation).
• Présenter le DAU lors de réunions partenaires et instances territoriales.
• Diffuser régulièrement des informations aux partenaires (groupes de 
parole, bilan annuel, nouveautés).
• Valoriser les résultats et impacts du DAU (chiffres clés, retours usagers).
• Participer à des actions de sensibilisation et d’événementiel (Octobre 
Rose, Movember, Semaine des Aidants…).

PILOTE :
Responsable DAU 
et Chargée de 
communication

CONTRIBUTEUR : Pôle évènementiel, 
coordinatrices ETSP et DAC

OBJECTIF : Améliorer la connaissance et la lisibilité du DAU auprès des professionnels, 
des partenaires, des usagers et des aidants afin de faciliter l’accès au 
dispositif et renforcer son ancrage territorial.

Professionnels du sanitaire, social et médico-social, usagers et aidants, 
partenaires institutionnels et associatifs

PUBLICS 
CONCERNÉS :

• Outils de communication (supports papier, présentations).
• Temps de coordination et de communication.MOYENS :

CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL 
DE MISE EN 
ŒUVRE EN 
TERMES DE 
RÉSULTATS 
ATTENDUS : 

T1 
2026 Création des supports.

T2 
2026 Diffusion et présentations.

Tous 
les 
ans

Actualisation annuelle.

INDICATEURS 
DE SUIVI :

• Nombre de supports créés et diffusés.
• Nombre de présentations réalisées auprès des 
partenaires.
• Augmentation des sollicitations du DAU.
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AnnexesAnnexes
Annexe 1 : Cadre légal et réglementaire des soins de 
support
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Annexe 2 : Rétroplanning du projet de service
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Annexe 3 : SWOT février 2025
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Annexe 4 : Fiches HELEBOR
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Annexe 5 : Diagnostic répartition prestataire sur le 
territoire en avril 2025
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